Règlement du programme de parrainage

1. Objet
Le présent programme de parrainage a pour objet de permettre aux clients du cabinet Essentiel Assurance, immatriculé à l’ORIAS sous le n°12065680, de recommander le cabinet à des tiers, dans un cadre conforme à la réglementation applicable à l’intermédiation en assurance.
2. Définitions
· Parrain : client existant du cabinet Essentiel Assurance.
· Filleul : personne physique ou morale n’ayant jamais été cliente du cabinet.
· Parrainage : recommandation du cabinet par un parrain à un filleul, sans obligation de souscription.

3. Conditions de participation
· Le parrain doit être client actif du cabinet.
· Le filleul ne doit pas avoir été client du cabinet au cours des 24 derniers mois.
· Le parrainage ne constitue ni un acte de courtage, ni un acte de conseil, ni une intermédiation en assurance.
· Le parrain ne perçoit aucune rémunération proportionnelle, commission ou avantage lié au contrat souscrit.

4. Modalités du parrainage
· Le parrain transmet les coordonnées du filleul avec son accord préalable ou invite le filleul à contacter directement le cabinet.
· Le filleul doit mentionner le nom du parrain lors de la première prise de contact.
· Le cabinet conserve une totale indépendance dans l’analyse des besoins et le devoir de conseil.

5. Conditions de validation
Le parrainage est considéré comme validé uniquement si :
· Le filleul devient client du cabinet,
· Un contrat est effectivement souscrit,
· Le délai légal de renonciation est expiré,
· Et le contrat est toujours en vigueur.

6. Récompense du parrain
En contrepartie d’un parrainage validé, le parrain se verra offrir une bouteille de champagne, d’une valeur indicative maximale de 50 € TTC.
Cette récompense constitue un cadeau non financier, forfaitaire et indépendant de la nature du contrat souscrit, du montant de la prime ou des garanties choisies.
La remise de ce cadeau ne saurait en aucun cas influencer le devoir de conseil du cabinet, lequel demeure exercé en toute indépendance dans l’intérêt du client.
Aucun versement en espèces, avoir financier ou avantage assimilable à une rémunération n’est accordé.

7. Limites et exclusions
· Le nombre de parrainages est limité à 10 (dix) par an et par parrain.
· Tout parrainage abusif, frauduleux ou assimilable à une activité d’intermédiation non autorisée entraînera l’exclusion immédiate du programme.
· Les partenaires, apporteurs d’affaires contractuels et salariés du cabinet sont exclus du dispositif.

8. Conformité réglementaire
Le programme de parrainage est mis en œuvre dans le respect :
· Du Code des assurances,
· Des règles de l’ACPR,
· Des obligations liées à l’ORIAS,
· Du devoir de conseil et de loyauté envers le client.

9. Données personnelles (RGPD)
Les données collectées dans le cadre du parrainage sont traitées conformément au RGPD.
Chaque personne dispose d’un droit d’accès, de rectification et de suppression en contactant : direction.essentielassurances@orange.fr

10. Modification et arrêt du programme
Le cabinet se réserve le droit de modifier ou de suspendre le programme à tout moment, sans préavis ni indemnité.

11. Droit applicable
Le présent règlement est soumis au droit français.

